
 
 

COMPTE-RENDU DU CA ALLER2A 
17 septembre 2019 

 

Présents : 

Jean-François NICOLAS 
Philippe REIX 
François PAYOT 
Charles DZVIGA 
Laure BELLANGE 
Agnès CHEYNEL 
Marine FAURE 
Bruno GIRODET 
 
Excusés : 

Martine GROSCLAUDE 
Audrey NOSBAUM 
Corinne MARDINI 
Gilles DEVOUASSOUX 
 
La séance s’ouvre à 19h45 
 
Bruno GIRODET rappelle les buts de l’association qui fête ses 5 ans 
d’existence avant d’ouvrir la discussion sur les travaux des différentes 
commissions 



 
 Pédiatrie et CRAAAP 

o Les réunions régionales du CRAAAP accueillent entre 40 et 50 
pédiatres et allergologues exclusifs pour un échange 
d’informations 

o François PAYOT présente l’historique, l’état actuel et les 
perspectives du CRAAAP qui devrait s’ouvrir non seulement aux 
problèmes de l’allergie alimentaire  mais également à ceux de 
l’allergie médicamenteuse ou autres de l’enfant 

o Une cotisation annuelle de 40€ à ALLER2A est demandée aux 
participants du CRAAAP 

 
 Harmonisation des pratiques 

o Agnès CHEYNEL rappelle le travail initial de cette commission sur 
les bilans en cabinet des allergies à l’amoxicilline. 

o Cette commission doit être réactivée d’autant plus que JF NICOLAS 
précise qu’aucune allergie de stade 1 ne sera prise en charge au 
CHLS, ce qui impose qu’elles le soient dans les cabinets avec un 
protocole harmonisé 

 
 Enseignement : COPIL DES-DESC, Best Of (25 janvier 2020) 

o Jean-François NICOLAS, Charles DZVIGA, Philippe REIX, Laure 
BELLANGE et Francois PAYOT font le point des divers 
enseignements dispensés par les universités de la région :  

 DES : nouveau responsable Frédéric BERARD 
 DESC 
 FST 
 Capacité 

o DUFRAL : un point est fait concernant les stages hospitaliers 

 
 RCP 

o Corinne MARDINI transmet les informations à ce sujet aux 
membres d’ALLER2A 

o Vérifier le listing car certains ne les recoivent pas (ex : Laure 
BELLANGE) 



 
 Projets et travaux (réunion ambroisie de janvier 2020) 

o Bruno GIRODET fait état d’une réunion organisée sous l’égide 
d’ALK concernant la problématique de l’ambroisie 

o Il figure dans le comité d’organisation en tant que président 
d’ALLER2A, aux coté de l’AFEDA, IRS, RNSA, FREDON… 

 
 Réseaux ville-hôpitaux (ETP, consultations prioritaires…) 

o Le point est fait par l’ensemble du CA concernant les consultations 
ETP existantes 

o François PAYOT souligne les difficultés pour obtenir des postes 
paramédicaux dédiés 

 
 Communication, Internet 

o Nombres d’abonnés sur le site : 120 
o Actions menées :  

 Mailing :  RCP CHLS , RCP allergologie pédiatrique , CRAAAP  
 Mise à disposition  des documents pour les différentes RCP  

( fiches )  
 Présentations des réunions du CRAAAP mises à disposition 

sur le site  
 Documents issus du travail des différentes commissions 

disponibles sur le site  
 Substitution de la fiche hyménoptères par un lien jlbam ( 

évolutif)  
o Les points à améliorer : 

 Organisation de la structure du site  à repenser  en raison de 
quantité de plus en plus importantes de documents mis à 
disposition  

  Compte facebook  aller2A créé mais inactif….. À développer  
  Mise en place d’un forum d’échanges ?   

 

La seconde partie de la réunion est consacré au fonctionnement 
administratif d’ALLER2A 



o Le point de la trésorière par Marine FAURE (voir document en 
annexe) 

o Organisation de l’élection par le bureau d’un nouveau président 
 Bruno GIRODET considère que le moment est venu de 

passer le relai après 5 ans de mandat 
 François PAYOT accepte de se présenter à cette élection qui 

sera officialisée par voie de mail auprès des membres du 
bureau 

o Préparation de la prochaine AG (25 janvier 2020) 
 Elle aura lieu entre les deux parties du BEST OF  
 Le CA propose de s’ouvrir à de jeunes confrères 

allergologues qui seront cooptés avant d’être élus 
officiellement au cours de la prochaine AG 

 

Dans les questions diverses : 

o Demande de numéro d’agrément d’organisme de formation 
o Laure BELLANGE va poursuivre les démarches qu’elle 

avait déjà entreprises 
o Marine FAURE devra consulter l’expert-comptable à 

partir de l’obtention de cet agrément 

 

La séance est levée à 21h45 

 

Bruno GIRODET 


